
   Information du Comité technique 

Les bateaux ci-dessous 

ITA 15037  Sagola T 

FRA 555  Bart 

ITA 15663  Godzilla 

FRA 45538  Walili 

FRA 19847  Baby Blue 

FRA 9741  Chaud Bouillant 

GBR 2045R Millenium Condor 

FRA 45870 Yemaya 

GER 6009  Leu 

FRA 53455 Alfaoré 

FRA 30030 Mojo 

FRA 38974 Demosthene 

FRA 38974 Equinox 

FRA 16F3 Favouille 

FRA 36752 Seven mani 

FRA 15043 Soleag 

FRA 53339 Maverick 

FRA 38902 Raging Bee 

FRA 8 Violon Dingue 

FRA 28628 Happy Few Too 

 

doivent se mettre en conformité avec l’article A4 de l’annexe A des règles IRC 

2024 avant le départ de la première course. 

A4 – GRÉEMENT 
P :  La distance entre le point supérieur de la grand-voile (dans le cas d'une goélette, la voile du mât avant) et le 

plus bas des deux points suivants : 
- le haut de la bôme quand elle est perpendiculaire au mât, 
- le point d'amure de la grand-voile sur le mât principal (dans le cas 
d'une goélette, le mât avant). 
La marque limite supérieure doit être indiquée de façon permanente par une bande de couleur contrastée, de 
25mm de large. En l’absence de marque limite supérieure, le point supérieur de la mesure est situé au sommet 
du réa de drisse de grand-voile le plus haut. 
Dans le cas d'un gréement aurique, le point supérieur de la mesure est le point de pic de la grand-voile ou le 
point de drisse de la voile de flèche s’il y en a une à bord. 
 

E :  La distance du point extérieur de la grand-voile (dans le cas d'une goélette, la voile du mât avant). La 
marque limite extérieure doit être indiquée de façon permanente par une bande de couleur contrastée, de 
25mm de large. En l’absence de marque limite extérieure, le point extérieur de la mesure sera situé à 
l'extrémité de la bôme. Pour la mesure de la distance du point extérieur, la REV H.4.2 ne s'applique pas. 
L’accastillage, les flèches et échancrures locales, et toute surépaisseur d'un rail de voile ou d'un support de rail 
dans le sens longitudinal doivent être ignorés. 
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